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(54) COMBINAISON PYJAMA À SIMPLE ENFILAGE

(57) Combinaison-pyjama à enfilage rapide, exemp-
te de fermetures mécaniques est constituée uniquement
par la composition d’empiècements de tissus assemblés
par des coutures, caractérisée en ce que ses deux jam-
bes (5) (6) qui forment un pantalon ou un short sont sé-
parés par deux ouvertures (27) (28) prévues à l’entre-
jambe (29) (30) jusqu’à la taille (2) de l’avant à l’arrière
solidaire à une partie haute d’un modèle (1) de ladite

combinaison, et qu’une ouverture (38) à l’extérieur côté
interne du pied de la face dorsale plantaire peut être écar-
tée permettant ainsi la sortie du pied par une deuxième
ouverture (37) se trouvant à l’intérieur du côté externe
de la face dorsale plantaire.

La technicité aussi bien au niveau des éléments
composant les jambes qu’aux éléments composant les
pieds se structure par le même principe de composition.



EP 3 760 068 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne une combinai-
son dit pyjama à pieds retroussables pouvant être réalisé
en combinaison - pantalon sans pieds et combinaison
short en vêtement de jour comme en vêtement de nuit,
porté par les bébés d’avant terme de zéro à trente-six
mois.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Le caractère inventif réside sur la technicité de
simple enfilage qui se repose sur la solution de la sépa-
ration des jambes du pantalon de la combinaison par des
ouvertures prévues à l’entrejambe ainsi que sur la solu-
tion de la séparation de chacun des pieds de la combi-
naison par des ouvertures prévues de chaque côté des
pieds.
[0003] L’ouverture et la fermeture de ces combinai-
sons - pyjamas sont plus traditionnellement effectuées
par la multiplication des boutons pressions ainsi qu’un
choix limité de modèles se présentant avec ou sans
pieds, on retrouve également tout autre moyen mécani-
que concernant les vêtements de jour dans sa globalité.
Ce qui risque de blesser ou de gêner le bébé et qui est
à même de favoriser l’irritation de la peau avec le contact
de la partie mâle du ruban auto-agrippant, des réactions
allergiques au nickel présent dans les boutons pressions,
la difficulté de fermer toutes les parties mécaniques lors-
que le bébé est actif ainsi que l’impossibilité de mettre
des chaussons par-dessus les pyjamas avec des pieds.
[0004] La combinaison-pyjama, pour les bébés
d’avant terme de zéro à trente-six mois selon l’invention
permet de remédier à ces inconvénients par la technicité
permettant le simple enfilage par le caractère inventif de
ces deux jambes séparées par une ouverture interne
dans chacune d’elle ainsi que par la séparation des pieds
par une ouverture de chaque côté du pied, constitués
uniquement par la composition d’empiècement de tissus
assemblés par des coutures.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] La présente invention à pour but de remédier
aux inconvénients de l’état de la technique et en particu-
lier de proposé une combinaison-pyjama à enfilage ra-
pide, exempte de fermetures mécaniques est constituée
uniquement par la composition d’empiècements de tis-
sus assemblés par des coutures. Le pyjama est carac-
térisé en ce que ses deux jambes qui forment un pantalon
ou un short sont séparés par deux ouvertures prévues à
l’entrejambe jusqu’à la taille de l’avant à l’arrière solidaire
à une partie haute d’un modèle de ladite combinaison,
et qu’une ouverture à l’extérieur côté interne du pied de
la face dorsale plantaire peut être écartée permettant
ainsi la sortie du pied par une deuxième ouverture se

trouvant à l’intérieur du côté externe de la face dorsale
plantaire. Selon des caractéristiques particulières, la
combinaison-pyjama comprend trois parties, la partie
haute du modèle se traduisant comme un pull ou un tee-
shirt, s’arrêtant au tour de la taille pour se joindre à une
partie se traduisant comme un pantalon ou un short se
composant de deux ouvertures internes à l’entrejambes
sur chaque jambe, pouvant être réalisée avec les pieds
amovibles avec ouverture interne et externe de la face
dorsale plantaire, et que l’ensemble de ces parties com-
mutent et prennent la forme d’une combinaison pyjama
avec ou sans pied ou d’une combinaison pantalon ou
d’une combinaison short.
[0006] Selon des caractéristiques particulières, les bas
du pantalon sont modifiés par une forme courbe concave
à l’avant de la cheville et une courbe convexe au-dessus
du talon à la face arrière du pantalon, lesdites formes
sont constituées de manière à ce que les empiècements
du pied de la combinaison se joignent entre elles par ces
quatre éléments réunis et différents les uns des autres
de manière à ce que leur positionnement retrouve une
forme identique à celle des pieds d’un pyjama tradition-
nel.
[0007] Selon des caractéristiques particulières, les
deux jambes sont constitué de sorte que le centre de la
face avant et le centre de la face arrière du modèle for-
ment une ouverture par le croisement, le chevauchement
et la juxtaposition des deux bandes, chacune desdites
bandes cousues aux ouvertures de chaque jambe per-
mettant leur croisement par leurs extrémités opposées.
[0008] Selon des caractéristique particulière, les deux
jambes sont réalisées en fonction à ce que chacune d’elle
ait pour largeur de la moitié de l’empiècement de la partie
haute du modèle permettant l’assemblage des deux jam-
bes (5) (6) à la hauteur de la taille de l’avant à l’arrière
de celle-ci.
[0009] Selon des caractéristiques particulière, les cô-
tés internes du pantalon ou du short sont réalisés par
une couture jusqu’aux entrejambes (29) (30) rejoignant
les ouvertures interne de chaque jambe.
[0010] Selon des caractéristiques particulière, les
deux jambes sont réalisées de façon identique, les divers
assemblages sont constitués d’éléments communs, dont
un seul est modifié au niveau de l’ouvertures de l’entre-
jambe par une extension de la bande qui est plus large
que l’autre bande, lesdites bandes d’ouvertures solidai-
res aux jambes permettent de dissimuler l’entrejambe en
phase de motricité du bébé, et que ces deux bandes sont
positionnées de façon superposées et opposées, soli-
daires aux ouvertures des jambes, elles se prolongent
chacune du milieu du tour de taille à l’entrejambe de
l’avant à l’arrière de la combinaison pyjama permettant
de décroiser les bandes pour procéder à l’enfilage.
[0011] Selon des caractéristiques particulières, les
pieds du pyjama sont constitués de quatre éléments as-
semblés par des coutures au bas du pantalon pourvus
de leurs courbes de manière à ce que la face avant du
pantalon ayant une forme de courbe concave et les em-
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piècements dorsaux plantaires ayant une forme de cour-
be convexe se joignent par leurs extrémités respectant
avec exactitude la forme concave du bas de la face avant
du pantalon, que l’empiècement représentant la moitié
de la face dorsale plantaire a pour effet d’être assemblé
avec l’empiècement qui représente une bande pliée, ces
deux éléments assemblés représentent la forme et la
dimension identique à l’empiècement à dimension de
90% de la face dorsale plantaire, ledit empiècement étant
posé sous l’autre empiècement cousu par sa bande
pliée , celui-ci recouvrant doublement les orteils, que les
éléments sont positionnés de façon à ce qu’ils se joignent
par leurs courbes et par chaque extrémité associée à
celles du pantalon, la face arrière du pantalon ayant une
forme de courbe convexe et l’empiècement dessous de
pied de forme ovale se joignent par les extrémités du bas
du pantalon et de la délimitation du talon respectant ainsi
avec exactitude la forme convexe du bas du pantalon de
la face arrière de manière à ce que la courbe du bas du
pantalon enveloppe la partie du talon de l’empiècement
du dessous du pied.
[0012] Selon des caractéristiques particulières, la face
arrière du pantalon à pieds étant réunie par des courbes
allant de chaque côté des jambes et contournant du pied,
laissant place à une ouverture du côté interne de la face
dorsale plantaire dotée de la bande pliée, cette ouverture
a pour largeur de la base de la cheville à la phalange du
gros orteil, laissant place également à une ouverture du
côté externe de la face dorsale plantaire, l’ouverture a
pour largeur de la base de la cheville à la phalange du
petit orteil , ces deux ouvertures sont positionnées de
façon superposées et opposées et reliées par leurs ex-
trémités à celles du dessous de pieds.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0013]

- La figure 1 : représente en plan la face avant de la
combinaison selon la présente invention

- La figure 2 et la figure 3 représentant en plan les
deux jambes préalablement assemblées sur la par-
tie haute de la combinaison suivant la présente in-
vention.

- La figure 4 : représentent en plan l’empiècement re-
couvrant le côté interne du pied de la face dorsale
plantaire, selon la présente invention

- La figure 5 : représente en plan l’empiècement re-
couvrant le côté externe du pied de la face dorsale
assemblée à une bande pliée, selon la présente in-
vention.

- La Figure 6 : représente en plan l’empiècement des-
sous de pied, selon la présente invention.

- La Figure 7 et la figure 8 : représentent en plan la
disposition de la jambe avec sa bande plus large et
la disposition des faces avant et arrière des pieds
du pyjama, selon la présente invention.

- La figure 9 et la figure 10 : représentent en plan la

disposition de la jambe avec sa bande moins large
et la disposition des faces avant et arrière des pieds,
selon la présente invention.

- La figure 11 : représente en plan les ouvertures de
la combinaison-pyjama par l’écartement des deux
jambes croisées par leurs bandes ainsi que les
ouvertures par écartement des pieds de façon su-
perposées et opposées par leurs empiècements
dorsaux plantaires, selon la présente invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0014] En termes de réalisation industrielle la techni-
cité de l’invention exempte de moyen de fermetures mé-
caniques permet non seulement un processus d’écono-
mie d’échelle par l’absence d’achat et de mise en oeuvre
de ces éléments. Cela permet aussi d’éviter les problé-
matiques de gestion des stocks ou de fournisseurs ainsi
que d’éventuels défauts stylistiques et qualitatifs dus à
ces éléments mécaniques.

Selon les modes particuliers de réalisation :

[0015] La combinaison-pyjama est basée uniquement
par la composition d’empiècements de tissus assemblés
par des coutures, la particularité de cette combinaison-
pyjama se repose sur le pantalon ou short complètement
séparé en deux à l’entrejambe de l’avant arrière jusqu’à
la taille ainsi que sur la séparation de chaque côté du
pied de la face dorsale de la base de la cheville à la
phalange du gros orteil et à la phalange du petit orteil.
[0016] La composition unique de tissus et de coutures
d’assemblage structurent la combinaison-pyjama de ma-
nière ergonomique, correspondant à la morphologie des
bébés pour ne pas entraver leurs mouvements et leur
conférer un confort optimal. La combinaison se porte en
toute sécurité et confort par l’absence de tout type de
moyens mécaniques et permettant l’utilisation de chaus-
sons après le retroussage des pieds du pyjama offrant
un meilleur confort et hygiène ainsi qu’une meilleure sta-
bilité et motricité du bébé.
[0017] La combinaison-pyjama apporte une facilité et
une rapidité d’enfilage pour les parents qui minimisent
les étapes gestuelles de l’habillage, rende son processus
plus rapide et permet d’offrir une position d’enfilage plus
instinctive afin d’éviter ainsi le phénomène d’impatience.
[0018] La combinaison-pyjama, comprend trois par-
ties, la partie haute prenant exemple sur un pull, la partie
du milieu prenant exemple sur un pantalon et la partie
basse prenant exemple sur des chaussettes larges ces
trois parties sont cousues et solidaires entre elles.

Concernant la partie du milieu de l’invention c’est-à-
dire le pantalon à ouverture centrale :

[0019] Celle-ci s’applique par une méthode de simple
enfilage qui consiste à écarter le milieu des deux bandes
aux entrejambes pour ouvrir la combinaison de façon à
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ce qu’une jambe du pantalon soit de chaque côté de la
combinaison en prenant la forme d’un pull et s’enfilant
de la même manière procédant ensuite par tirer l’ouver-
ture d’une jambe du pantalon vers le pied en passant la
jambe de bébé dans cette ouverture interne de la jambe
du pantalon et faisant de même pour l’autre jambe.
[0020] La disposition symétrique des deux jambes po-
sitionnées l’une à côté de l’autre de manière à se che-
vaucher et se juxtaposer permet leur croisement par
leurs extrémités opposées.
[0021] Les deux jambes correspondent chacune à la
moitié de la longueur de l’empiècement du haut du tour
de taille. Les côtés internes du pantalon ou du short sont
réalisés par une couture jusqu’aux entrejambes rejoi-
gnant les ouvertures interne de chaque jambe. Les deux
« jambes » sont constituées de manière à ce que leurs
milieux aient une ouverture de l’avant à l’arrière par leur
croisement et chevauchement permettant de décroiser
ces deux jambes pour procéder à l’enfilage. Les deux
jambes sont réalisées de façon identique, les divers as-
semblages sont constitués d’éléments communs, dont
un seul est modifié au niveau d’une des ouvertures de
l’entrejambe par une extension de la bande qui est plus
large que l’autre bande. Ces bandes d’ouvertures soli-
daires aux jambes permettent de dissimuler l’entrejambe
en phase de motricité du bébé. Les bandes solidaires
aux ouvertures des jambes se prolongent chacune par
une couture de l’entrejambe de l’avant à l’arrière de la
combinaison. Les jambes solidaires aux bandes posi-
tionnées de façons opposées sont pourvues d’une cou-
ture du tour de taille solidaire au pull ou partie supérieur
du buste.

Concernant la partie basse de l’invention au niveau 
des pieds :

[0022] S’appliquant par une méthode de simple enfila-
ge, l’ouverture des pieds du pyjama s’applique par la
même méthode et technicité du pantalon qui consiste à
écarter le côté interne du pied en face dorsale permettant
ainsi la sortie du pied par sa deuxième ouverture de l’in-
térieur par son côté externe. Les pieds du pyjama sortis
se trouvant à l’extérieur derrière la cheville s’enfilent de
manière instinctive à l’intérieur du bas du pantalon situé
à la cheville.
[0023] Concernant plus particulièrement l’invention
dans sa globalité, les bas du pantalon sont modifiés par
une forme de courbe concave située à l’avant de la che-
ville et une courbe convexe située au-dessus du talon à
la face arrière du pantalon. Ces formes sont constituées
de manière à ce que les empiècements du pieds de la
combinaison se joignent entre elles.
[0024] Les pieds de la combinaison-pyjama sont cons-
titués de quatre éléments différents les uns des autres
de manière à ce que leurs positionnements retrouvent
une forme identique à celle des pieds d’un pyjama tradi-
tionnel mais ayant la particularité à ce que chacune des
ouvertures à l’extérieure de la face dorsale plantaire du

côté interne du pied, cela afin de saisir le pied pour le
sortir complètement et de placer le surplus de cet as-
semblage à l’intérieur du bas du pantalon derrière la che-
ville.

Ces quatre éléments sont constitués de la façon 
suivante :

[0025]

- Un élément dessous de pied de forme ovale
- Un élément représentant la dimension de 90% de la

face dorsale plantaire
- Un élément représentant la moitié de la face dorsale

plantaire
- Un élément représentant une bande pliée de la face

dorsale plantaire

[0026] L’assemblage de ces quatre éléments et le bas
du pantalon avec ces courbes prévues pour l’assembla-
ge du pied se fait de la manière suivante :

- La face avant du pantalon ayant une forme de courbe
concave et les empiècements dorsaux plantaires
ayant une forme de courbe convexe se joignent par
leur extrémité respectant avec exactitude la forme
concave du bas de la face avant du pantalon.

- L’empiècement représente la moitié de la face dor-
sale plantaire qui a pour effet d’être assemblé avec
la bande pliée. Ces deux éléments représentent
avec exactitude la même forme et dimension que
l’empiècement à dimension de 90% de la face dor-
sale plantaire, cet empiècement est ainsi posé sous
l’autre empiècement cousu par sa bande pliée.

[0027] Ces éléments sont positionnés de façon à ce
qu’ils s’associent parfaitement par leurs courbes et par
chacune de leurs extrémités à celles du pantalon.
[0028] La face arrière du pantalon ayant une forme de
courbe convexe et l’empiècement dessous de pied ayant
une forme ovale se joignent par les extrémités au bas du
pantalon et à la délimitation du talon respectant ainsi avec
exactitude la forme convexe du bas de la face arrière du
pantalon de manière à ce que la courbe convexe du bas
du pantalon enveloppe la partie du talon de l’empièce-
ment dessous de pied.
[0029] La face avant et la face arrière du pantalon à
pieds sont réunis par des coutures allant de chaque côté
des jambes et contour du pied, laissant place à une
ouverture du côté interne de la face dorsale plantaire
dotée de la bande pliée. Cette ouverture a pour largeur
du bas de la cheville à la phalange du gros orteil, laissant
place également à une ouverture du côté externe de la
face dorsale plantaire. Cette ouverture a pour largeur du
bas de la cheville à la phalange du petit orteil. Ces deux
ouvertures sont positionnées de façon superposées et
opposées reliées par leurs extrémités à celle du dessous
de pied.
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[0030] La combinaison-pyjama peut être réalisée avec
ou sans manche, en combinaison pantalon avec ou sans
pieds ou combinaison short ou bien tout autre sugges-
tions stylistiques en vêtement de jour comme en vête-
ment de nuit.
[0031] Les bébés peuvent être dans toutes les posi-
tions, l’enfilage se fait en quelques secondes grâce à la
facilité du passage des jambes, des pieds et grâce à
l’élasticité des tissus conférés par les coutures permet-
tant de tirer sur ceux-ci afin de détendre les ouvertures
internes à l’entrejambe de chacune des jambes du pan-
talon et les ouvertures internes et externes des faces
dorsales plantaires des pieds du pyjama.
[0032] La partie haute du modèle se traduisant comme
un pull ou un tee-shirt par toutes ses formes et sugges-
tions stylistiques, s’arrêtant autour de taille pour se join-
dre à la partie du pantalon ou short se composant de
deux ouvertures internes à l’entrejambe sur chaque jam-
be, pouvant être réalisé avec les pieds amovibles avec
ouverture interne et externe de la face dorsale plantaire
selon le mode de réalisation pour une combinaison de
jour comme de nuit.
[0033] L’ensemble de ces parties commutent et pren-
nent la forme d’une combinaison-pyjama ou d’une com-
binaison pantalon, ou combinaison short.
[0034] En référence à ces dessins et à ces plans et
plus particulièrement à la figure 2 et à la figure 3, la com-
binaison-pyjama est composée de deux jambes 5 et 6
réalisées toutes les deux de façon identique. Une modi-
fication est portée sur une bande 8 plus large que l’autre
bande 7 de manière à dissimuler l’entrejambe pour cela
la bande (8) est positionnée sous la bande7.
[0035] Les deux jambes 5, 6 sont réalisées de manière
à ce que chacune des deux jambes à pour dimension la
largeur 9, 10 de la moitié de l’empiècement du haut 1 de
la figure 1.
[0036] En référence aux dessins de la figure 2, de la
figure 7 et de la figure 8, l’assemblage de la face avant
15 de la combinaison se caractérise par une couture de
la bande 8 sur toute la longueur de l’entrejambe 29 de
la jambe 6 se prolongeant ainsi sur la face arrière 16 de
la combinaison-pyjama.
[0037] En référence aux dessins de la figure 2 et de la
figure 1, la disposition de la jambe 6 se présente de ma-
nière symétrique où se joignent les extrémités de la jam-
be (6) attenant à sa bande 8 sur la partie haute 1 de la
combinaison retenue à la taille 2.
[0038] En référence aux dessins de la figure 1, de la
figure 2, de la figure 7 et de la figure 8, la jambe 6 est
positionnée de manière à ce que l’ouverture interne se
trouve sur le milieu avant 17 et le milieu arrière 18 de la
face avant 15 et de la face arrière 16 de la combinaison-
pyjama par sa délimitation de couture à l’entrejambe 29
et par ses extrémités de la jambe 6 attenant à la bande
8, se reposant ainsi sur la partie haute 1 de la combinai-
son-pyjama 17 associé à 8, 19 associé à 20 se prolon-
geant vers la face arrière (16 de la combinaison 21 as-
socié à 22 et 18 associé à 8.

[0039] En référence aux dessins de la figure 1, de la
figure3, de la figure 9 et de la figure 10, l’assemblage de
la face avant 15 de la combinaison-pyjama se caractérise
par une bande 7 sur toute la longueur de l’entrejambe
30 de la jambe 5 se prolongeant ainsi sur la face arrière
16 de la combinaison.
[0040] En référence aux dessins de la figure 1 et de la
figure 3, la position de la jambe 5 se présente de manière
symétrique où se joignent les extrémités de la jambe 5
attenant à sa bande 7 sur la partie haute 1 de la combi-
naison retenue à la taille 2.
[0041] En référence aux dessins de la figure 1, de la
figure 3, de la figure 9 et de la figure 10, la jambe est
positionnée de manière à ce que l’ouverture interne se
trouve sur le milieu avant 17 et sur le milieu arrière 18
de la face avant 15 et de la face arrière 16 de la combi-
naison-pyjama par sa délimitation de couture à l’entre-
jambe 30 et par ses extrémités de la jambe 5 attenant à
la bande 7, se reposant ainsi sur la partie haute 1 de la
combinaison-pyjama 17 associé à 7, 23 associé à 24 se
prolongeant vers la face arrière 16 de la combinaison-
pyjama 25 associé à 26 et 18 associé à 7.
[0042] En référence aux plans et à toutes les figures,
les deux jambes 5, 6 sont constituées de sorte à ce que
le centre 17 de la face avant 15 et le centre 18 de la face
arrière 16 forment une ouverture par le croisement, le
chevauchement et la juxtaposition des deux bandes 7 ,
8 attenantes aux jambes 5, 6 permettant de les décroiser
pour procéder à l’enfilage consistant à écarter les deux
jambes pour ouvrir le pantalon ou le short de la combi-
naison-pyjama de façon à ce qu’une jambe soit de cha-
que côté afin de l’enfiler d’une façon identique à un pull
ou à un tee-shirt et procédant ensuite par diriger un pied
vers l’ouverture 27 de la figure 11 de la jambe 6 et faisant
de même avec l’autre ouverture 28 de la figure 11 de la
jambe 5.
[0043] En référence aux dessins et plus particulière-
ment à la figure 11, la technicité de ces ouvertures à
l’entrejambe de chaque jambe permet de tirer sur les
tissus afin de détendre les ouvertures 27, 28 pour faciliter
le passage de chaque jambe des bébés.
[0044] En référence aux dessins et à ces plans et plus
particulièrement à la figure 4, la figure 5 et la figure 6, les
pieds de la combinaison-pyjama sont constitués de qua-
tre éléments 11, 12, 13, 14 différents les uns des autres.
Selon le premier empiècement 11 ayant pour dimension
90% de la largeur de la face dorsale plantaire, cet écart
permet de laisser une ouverture se trouvant à l’intérieur
du pied bas de la combinaison permettant ainsi de rentrer
et de sortir les pieds des bébés par le côté externe 33
du pied de la combinaison. Cet empiècement 11 est de
forme concave se joignant ainsi par ses extrémités à par-
tir du côté interne du pied à la forme convexe 31 du bas
du pantalon de la combinaison. Selon le deuxième em-
piècement 12 qui a pour dimension de la moitié de la
face dorsale plantaire assemblée au troisième empièce-
ment d’une bande pliée 13 prenant ainsi la forme et la
dimension identique à l’empiècement 11 situé côté inter-
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ne de façon à laisser le même écart, cet écart permet de
laisser une ouverture se trouvant à l’extérieur du pied de
la combinaison permettant ainsi de rentrer ou de sortir
le pied des bébés à partir du côté interne 34 du pied de
la combinaison. Cette largeur permet de recouvrir le pied
à partir de son côté externe et de recouvrir le côté interne
par l’empiècement 11. Ces empiècements 12, 13 soli-
daires entre eux et de forme concave se joignent ainsi
par leurs extrémités à partir du côté externe du pied à la
forme concave du bas de la combinaison. L’empièce-
ment 11 se trouvant sous les empiècements 12, 13 po-
sitionné de façon à ce qu’il se repose parfaitement par
ses courbes et chaque extrémité en association à celles
du pantalon. Deux ouvertures sont prévues de chaque
côté du pied, une ouverture sur le côté externe du pied
33 se trouvant à l’intérieur du pied couvrant les orteils et
une ouverture sur le côté interne du pied 34 se trouvant
au-dessus de l’empiècement 11, celui-ci recouvre dou-
blement les orteils. Chacune des ouvertures a pour lon-
gueur de la base des phalanges petits orteils 35 et gros
orteils 36 à la base de la cheville.
[0045] En référence à la figure 6, selon le quatrième
empiècement 14 qui a pour dimension la longueur du
pied et de forme ovale, se joignant ainsi par ses extré-
mités de la délimitation du tour du talon du pied aux ex-
trémités de la forme concave de l’arrière du bas du pan-
talon 32 de façon à envelopper les côtés du talon afin de
lui conférer une forme bombée correspondant ainsi à la
morphologie du pied des bébés.
[0046] En référence à ces dessins et à ces plans et en
référence à la figure 11, à la figure 4, à la figure 5 et à la
figure 6, les quatre empiècements solidaires entre eux
et solidaires aux jambes permettent les ouvertures et fer-
metures 37, 38 des pieds par un décroisement des em-
piècements 11, 12, 13 superposés et opposés entre eux
qui se reposent sur le dessous de pied 14 du pyjama.
[0047] La combinaison-pyjama, selon l’invention, pou-
vant être réalisée en combinaison-pantalon, avec ou
sans pieds, ou en combinaison short en vêtement de jour
ou en vêtement de nuit est plus particulièrement destinée
à habiller les bébés d’avant terme de zéro à trente-six
mois suivant une méthode de simple enfilage.

Revendications

1. Combinaison-pyjama à enfilage rapide, exempte de
fermetures mécaniques est constituée uniquement
par la composition d’empiècements de tissus as-
semblés par des coutures, caractérisée en ce que
ses deux jambes (5) (6) qui forment un pantalon ou
un short sont séparés par deux ouvertures (27) (28)
prévues à l’entrejambe (29) (30) jusqu’à la taille (2)
de l’avant à l’arrière solidaire à une partie haute d’un
modèle (1) de ladite combinaison, et qu’une ouver-
ture (38) à l’extérieur côté interne du pied de la face
dorsale plantaire peut être écartée permettant ainsi
la sortie du pied par une deuxième ouverture (37)

se trouvant à l’intérieur du côté externe de la face
dorsale plantaire.

2. Combinaison-pyjama selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend trois parties, la
partie haute du modèle (1) se traduisant comme un
pull ou un tee-shirt, s’arrêtant au tour de la taille (2)
pour se joindre à une partie (3) se traduisant comme
un pantalon ou un short se composant de deux
ouvertures internes (27) (28) à l’entrejambes (29)
(30) sur chaque jambe (5) (6), pouvant être réalisée
avec les pieds amovibles avec ouverture interne (37)
et externe (38) de la face dorsale plantaire, et que
l’ensemble de ces parties commutent et prennent la
forme d’une combinaison pyjama avec ou sans pied
ou d’une combinaison pantalon ou d’une combinai-
son short.

3. Combinaison-pyjama suivant l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que les bas du
pantalon sont modifiés par une forme courbe con-
cave (31) à l’avant de la cheville et une courbe con-
vexe (32) au-dessus du talon à la face arrière du
pantalon, lesdites formes sont constituées de ma-
nière à ce que les empiècements du pied de la com-
binaison se joignent entre elles par ces quatre élé-
ments réunis (11) (12) (13) (14) et différents les uns
des autres de manière à ce que leur positionnement
retrouve une forme identique à celle des pieds d’un
pyjama traditionnel.

4. Combinaison-pyjama suivant l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les deux jambes
(5) (6) sont constitué de sorte que le centre (17) de
la face avant (15) et le centre (18) de la face arrière
(16) du modèle (1) forment une ouverture par le croi-
sement, le chevauchement et la juxtaposition des
deux bandes (7) (8), chacune desdites bandes (7)
(8) cousues aux ouvertures (27) (28) de chaque jam-
be (5) (6) permettant leur croisement par leurs ex-
trémités opposées.

5. Combinaison-pyjama suivant au moins une des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que les deux
jambes (5) (6) sont réalisées en fonction à ce que
chacune d’elle ait pour largeur (9) (10) de la moitié
de l’empiècement de la partie haute du modèle (1)
permettant l’assemblage des deux jambes (5) (6) à
la hauteur de la taille (2) de l’avant (15) à l’arrière
(16) de celle-ci.

6. Combinaison-pyjama suivant l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les côtés
internes du pantalon ou du short sont réalisés par
une couture jusqu’aux entrejambes (29) (30) rejoi-
gnant les ouvertures (27) (28) interne de chaque
jambe (5) (6).
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7. Combinaison-pyjama suivant au moins une des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce que les deux
jambes (5) (6) sont réalisées de façon identique, les
divers assemblages sont constitués d’éléments
communs, dont un seul est modifié au niveau de
l’ouvertures (27) de l’entrejambe (29) par une exten-
sion de la bande (8) qui est plus large que l’autre
bande (7), lesdites bandes (7) (8) d’ouvertures soli-
daires aux jambes permettent de dissimuler l’entre-
jambe en phase de motricité du bébé, et que ces
deux bandes (7) (8) sont positionnées de façon su-
perposées et opposées, solidaires aux ouvertures
(27) (28) des jambes (5) (6), elles se prolongent cha-
cune du milieu (17) (18) du tour de taille (2) à l’en-
trejambe (29) (30) de l’avant (15) à l’arrière (16) de
la combinaison pyjama permettant de décroiser les
bandes (7) (8) pour procéder à l’enfilage.

8. Combinaison-pyjama suivant au moins une des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce que les pieds
du pyjama sont constitués de quatre éléments (11)
(12) (13) (14) assemblés par des coutures au bas
du pantalon (31) (32) pourvus de leurs courbes de
manière à ce que la face avant du pantalon ayant
une forme de courbe concave (32) et les empièce-
ments dorsaux plantaires (11) (12) (13) ayant une
forme de courbe convexe (31) se joignent par leurs
extrémités respectant avec exactitude la forme con-
cave (32) du bas de la face avant du pantalon, que
l’empiècement représentant la moitié de la face dor-
sale plantaire (12) a pour effet d’être assemblé avec
l’empiècement qui représente une bande pliée (13),
ces deux éléments assemblés représentent la forme
et la dimension identique à l’empiècement (11) à di-
mension de 90% de la face dorsale plantaire, ledit
empiècement (11) étant posé sous l’autre empièce-
ment (12) cousu par sa bande pliée (13), celui-ci
recouvrant doublement les orteils, que les éléments
(11) (12) (13) sont positionnés de façon à ce qu’ils
se joignent par leurs courbes (31) (32) et par chaque
extrémité associée à celles du pantalon, la face ar-
rière du pantalon ayant une forme de courbe conve-
xe (32) et l’empiècement dessous de pied (14) de
forme ovale se joignent par les extrémités du bas du
pantalon et de la délimitation du talon respectant ain-
si avec exactitude la forme convexe (32) du bas du
pantalon de la face arrière de manière à ce que la
courbe (32) du bas du pantalon enveloppe la partie
du talon de l’empiècement du dessous du pied (14).

9. Combinaison-pyjama suivant au moins une des re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce que la face
arrière du pantalon à pieds étant réunie par des cour-
bes allant de chaque côté des jambes (5) (6) et con-
tournant du pied, laissant place à une ouverture (38)
du côté interne (34) de la face dorsale plantaire dotée
de la bande pliée (13), cette ouverture (38) a pour
largeur de la base de la cheville (31) à la phalange

du gros orteil (36), laissant place également à une
ouverture (37) du côté externe (33) de la face dorsale
plantaire, l’ouverture (37) a pour largeur de la base
de la cheville (31) à la phalange du petit orteil (35),
ces deux ouvertures (37) (38) sont positionnées de
façon superposées et opposées et reliées par leurs
extrémités à celles du dessous de pieds (14).

11 12 



EP 3 760 068 A1

8



EP 3 760 068 A1

9



EP 3 760 068 A1

10



EP 3 760 068 A1

11



EP 3 760 068 A1

12



EP 3 760 068 A1

13



EP 3 760 068 A1

14



EP 3 760 068 A1

15



EP 3 760 068 A1

16

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 760 068 A1

17

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

